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Décision portant délégation de signature

La Directrice Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims,

VU le Code de la santé publique, et notamment tes afticles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-35:
vu le Décret du 26 aoi)t 2021 porta nomination de Madame Laetitia MI?AELLI-FLENDER en
qualité de Directrice Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims.

Décide :

Article 2: La présente décision abroge et remplace toute décision antérieure de même nature. EIle
sera communiquée au Conseil de Surveillance ainsi qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet
d'une publication sur le site internet de l'établissement et au bulletin des actes administratifs de Ia
préfecture du département.

Reims, le 23 mai 2023

La Directrice Générale

Laetitia -FLEN DER

Article 1 : En l'absence du Directeur du Patrimoine, des Achats et de la Logistique et du Directeur
Logistique, Madame Nathalie MARY, Chef du Service Logistique de flux, est habilitée à signer les
marchés publics et les bons de commande d'un montant maximum de 25 000 € HT de la Direction de
la Logistique.
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Reçu à titre de notification la décision portnnt êttribution de compérences et délégation de signatureréférencée LM F/HO/LUR U2023_ 1 00 tà ..2,.5. . M\4Li. ZA2{.

DELEGATAIRE GRADE PARAPHE SIGNATURE

Nathalie MARY Sesp Çb,u tq e- \./H +{:-
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